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DEMANDE DE VISA 

SSYYRRIIEE  
 
 

Date de dernière mise à jour : 06/04/11 

 

 Tous ressortissants 

DDééllaaii  10 à 25 jours  
suivant décision consulaire et type de visa 

DDooccuummeennttss  àà  

ffoouurrnniirr  
 

AFFAIRES ou 
EXPATRIATION 

- Bon de commande VSI x2 

- Passeport original valable 6 mois après la date de retour sans visa israélien 
- 2 Formulaires de demande de visa tapés à la machine ou sur ordinateur 

- 2 photos 
- Lettre de la société française 

- Attestation d’employeur 
- Copie de fiche de paie ou attestation d’employeur mentionnant le salaire 

+ Justificatif de domicile pour les ressortissants de l’UE  

+ Copie de la carte de séjour pour les ressortissants hors Union Européenne 

TOURISME - Bon de commande VSI x2 

- Passeport original valable 6 mois après la date de retour sans visa israélien 

- 2 Formulaires de demande de visa tapés à la machine 
- 2 photos 

- Attestation d’agence mentionnant qu’un voyage a été réservé 
- Attestation d’employeur ou certificat de scolarité ou titre de pension 

- Copie de fiche de paie ou attestation d’employeur mentionnant le salaire 
+ Justificatif de domicile pour les ressortissants de l’UE  

+ Copie de la carte de séjour pour les ressortissants hors Union Européenne 

VISA DE SERVICE - Passeport de service 
- Note verbale 

- 2 formulaires de demande de visa 

- 2 photos 
Délai : 15 jours minimum 

Infos pour les 
journalistes 

Pour les journalistes il faut faire la demande de visa et obtenir un accord préalable, même si 

le motif du voyage est touristique 
Documents à fournir en plus de ceux mentionnés ci-dessus : 

- Photocopie du passeport 
- Photocopie de la carte de profession 

- Lettre de société ou de l’employeur indiquant le motif du voyage  
(le délai d’obtention du visa varie de 2 semaines à 1 mois et est accordé gratuitement) 

VVaalliiddiittéé  dduu  vviissaa  Visa valable 3 mois à compter de la date de délivrance 

FFrraaiiss  

ccoonnssuullaaiirreess  
Attention : Ils diffèrent selon la nationalité et le cours du dollar  

3 mois multiple 60 € pour un français 

6 mois multiple 99 € pour un français 

PPrreessttaattiioonn  VVSSII  Tarif habituel (voir BDC) 

IInnffoorrmmaattiioonnss  

ccoommpplléémmeennttaaiirreess  

Horaires d’ouverture du Consulat : 

Dépôts de 10h à 13h (du lundi au jeudi) 
Retraits de 11h30 à 13h (du lundi au vendredi) 

Tél. : 01.40.62.61.00 
http://www.amb-syr.fr 

ambassade-syrie@wanadoo.fr 

 

 

http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/syrie_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/syrie_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/syrie_formu.pdf
http://www.amb-syr.fr/
mailto:ambassade-syrie@wanadoo.fr
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Les personnes qui ont un passeport arabe n’ont pas besoin de visa (les ressortissants 

Irakiens sont priés de contacter l’Ambassade Syrienne) 

Vous pouvez suivre vos dossiers en cours sur notre site : www.vsiclients.com 
 

VSI sas – 19/21 avenue Joffre 93800 Epinay sur Seine – Tél. : 08.26.46.79.19 
www.vsi.1er.fr – vsi1er@wanadoo.fr 

 

http://www.vsiclients.com/
http://www.vsi.1er.fr/

